
 

 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL     

Du mercredi 30 mars 2016 

Session ordinaire 

 

 

  

 

CONVOQUÉS  Madame Pascale LICARI, Maire 

Monsieur Jean-Denis SANTIN, Madame Brigitte VINCENTELLI, Monsieur Benoît VENNIN, 

Madame Béatrice BLANCARD, Monsieur Marc VANCAYSEELE, Adjoints, 

Monsieur Jean-Marie THOUVENOT, Monsieur Jean-Paul CHAMPY, Madame Catherine BEDOT, 

Monsieur William CAYZAC, Monsieur Pierre DUGUA, Monsieur Joël CANTELE, Madame 

Frédérique JOMAIN-QUENIN, Madame Mélanie NOSSEN, Madame Aurélie DUMAS, Madame 

Pauline DELLIEU, Monsieur Christian PULH, Madame Corinne TEISSIER, Monsieur Michel LINTZ 

 

POUVOIRS :  Monsieur William CAYZAC à Monsieur Jean-Paul CHAMPY 

           Monsieur Michel LINTZ à Madame Corinne TEISSIER 

  

 

Les membres du conseil municipal observent une minute de silence suite aux événements 

qui se sont produits à Bruxelles, en solidarité avec les résidents ressortissants belges et Pauline 

DELLIEU, conseillère municipale dont une partie de la famille vit à Bruxelles. 

 

 

Installation d’un nouveau conseiller municipal, Monsieur Michel LINTZ, en remplacement de 

Monsieur Henri GRAUGNARD et suite aux démissions successives de Monsieur Christophe 

VILLAIN et de Madame Elisabeth LOPEZ 

 

 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 17 février 2016 

                           Adopté à l’unanimité 

    

            

 

 

Décisions prises par Madame Le Maire : 

 

 

N° 02/2016   Attribution du marché de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du complexe 

sportif Michel Hidalgo et aménagement d’une salle de sport  au Bureau 

d’étude BATTIER, RN 113, Les Cadestraux, 13 127 VITROLLES 

 

N° 03/2016 Attribution du marché d’enfouissement du réseau d’éclairage public 

Chemin de la Burlande et Avenue de la Vallée des Baux à l’entreprise 

Trento, 3045 route de Camaret, 84100 ORANGE 

 

 



Délibérations 

 

2016-5  Urbanisme / Révision du PLU / Instauration du sursis à statuer sur le territoire 

communal              Abstention 2 

                         Contre  1 

                  Adopté à la majorité 

                

2016-6 Budget annexe de l’eau / approbation du compte de gestion 2015 du receveur 

municipal 

  

  Résultat de clôture 2015 

Investissement    + 120 742.39 € 

Fonctionnement   +     9 706.52 € 

  

 Monsieur  PULH  ne prend pas part au vote en sa qualité de conseiller intéressé 

                 Abstention 2 

               Adopté à la majorité 

 

2016-7 Budget annexe de l’eau  / approbation du compte administratif  2015 de la 

commune 

 

  Résultat de clôture 2015 

Investissement   + 120 742.39 € 

Fonctionnement  +     9 706.52 € 

 

 Monsieur PULH  ne prend pas part au vote en sa qualité de conseiller intéressé 

 Madame LICARI ne prend pas part au vote  

                Abstention 2 

               Adopté à la majorité 

 

2016-8   Budget annexe de l’eau / affectation du résultat  

 

Le résultat de clôture de l’exercice 2015 du budget annexe de l’eau présentant un 

excédent sur les deux sections, ce résultat sera affecté sur le budget primitif de 

l’eau, pour 2016,  comme suit : 

Excédent d’investissement reporté à hauteur de 120 742.39 € (R 001) 

Excédent de fonctionnement reporté à hauteur de 9 706.52 € (R 002) 

   

Monsieur PULH  ne prend pas part au vote en sa qualité de conseiller intéressé 

                 Abstention 2 

                Adopté à la majorité 

2016-9   Budget annexe de l’eau / budget primitif 2016 

   

  Section de fonctionnement   42 604.12 € 

  Section d’investissement  158 191.26  € 

 

  Monsieur PUHL ne prend pas part au vote en sa qualité de conseiller intéressé 

                 Abstention 2 

                 Adopté à la majorité 

 

2016-10 Budget de la commune / approbation du compte de gestion 2015  du receveur 

municipal 

 

Résultat de clôture 2015 

Investissement    + 338 871.78 € 

Fonctionnement   +  905 924.75 €    

         Abstention 3 

                 Adopté à la majorité 

 



 

2016-11 Budget de la commune  / approbation du compte administratif  2015  

 

Résultat de clôture 2015 

Investissement    + 338 871.78 € 

Fonctionnement   +  905 924.75 € 

 

 Madame LICARI ne prend pas part au vote  

                                Abstention 2 

                         Contre  1 

                 Adopté à la majorité 

 

2016-12  Budget de la commune/ affectation du résultat  

 

           Il est proposé que les résultats 2015 fassent l’objet de l’affectation     

           suivante au budget primitif 2016 de la commune :  

 Excédent d’investissement  reporté à hauteur de + 338 871.78 € (R 001) 

 Excédent de fonctionnement reporté à hauteur de + 905 924.75 € (R 002) 

 

                                Contre  1 

                 Adopté à la majorité 

 

 

2016-13  Indemnité du receveur municipal 2016 

                Adopté à l’unanimité 

 

 

Intervention de Madame LICARI, en préambule aux délibérations relatives à la fiscalité 2016. 

Il est proposé de diminuer le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères et 

d’augmenter, en proportion, le taux sur le foncier bâti. Cette opération sera neutre pour le 

contribuable et n’entraînera globalement aucune augmentation des impôts payés par les 

paradounais. Elle permet d’anticiper le transfert de la compétence de la collecte des ordures 

ménagères, à la communauté de communes, au 1er janvier 2017, et d’atténuer la perte de recette 

procurée jusqu’à ce jour à la commune, par la TOEM, et qui sera donc perçue, à compter de 

l’année prochaine, par la CCVBA. 

 

 

2016-14  Fiscalité 2016 

 

 Il est proposé de fixer les taux d’imposition de l’année 2016 comme suit : 

      le taux de la taxe d’habitation reste fixé à 10.41 % 

      le taux de la taxe foncière pour le bâti est augmenté et porté à 14.90 % 

      le taux de la taxe foncière pour le non bâti reste fixé à 39.58 % 

 

                                Contre  3 

                 Adopté à la majorité 

 

 

2016-15  Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TOEM) / taux 2016 

 

Le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TOEM) est diminué et 

ramené à 4,70 %  

                         Contre  3 

                 Adopté à la majorité 

 

 

 

 



2016-16  Budget de la commune / budget primitif 2016 

 

Section de fonctionnement  2 538 794, 75  € 

Section d’investissement  3 142 335,28   € 

                         Contre  3 

                 Adopté à la majorité 

 

 

2016-17 Subventions aux associations – 2016 

 

   Associations culturelles   13 265 € 

Crèche de Maussane les Alpilles  27 142 € 

Centre aéré      18 093 € 

Associations sportives        2 550 € 

                          Abstention 3 

                 Adopté à la majorité 

 

 

2016-18 Sports / Programmation des stages sportifs 2016 

 

                                    Adopté à l’unanimité

  

 

 

2016-19 Archives communales / Convention avec le CDG 13 

 

               Adopté à l’unanimité

  

          

 

 

 

 

Le Maire 

Pascale LICARI 


